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 Pétition  contre  le  projet  d’un  nouveau  tracé  du  sentier  du  littoral  entre  Urrugne  (Socoa) 
 et Asporrosttipi (Hendaye) 
 90 % des riverains ont signé ! Deux n’ont pas voulu signer, les autres n’ont pu être joints. 

 La fermeture du sentier du littoral Basque initial est la conséquence d’un malentendu. 

 Le  29  octobre  2020  un  éboulement  s'est  produit  au  lieu-dit  des  Viviers  Basque  en  face  de  la  ferme  Etzan.  A  cet 
 endroit,  le  sentier  passait  au  bord  de  la  falaise.  Alors  que  la  distance  entre  l’éboulement  et  la  route  est  de  27 
 mètres. Cela laisse la place de dévier le sentier sans problème avec une marge de sécurité énorme. 

 Nous  demandons  à  ce  que  soit  envisagée  la  réouverture  du  sentier  initial  avec  quelques  aménagements  aux  3 
 endroits identifiés par les différentes études. 

 Nous,  riverains  du  nouveau  tracé  du  sentier  littoral  sur  les  communes  d’Urrugne  et  Hendaye  demandons  à  Mrs 
 les  Maires  d’Urrugne  et  d’Hendaye,  ainsi  qu’au  préfet  des  Pyrénées  Atlantique  qui  a  émis  l’arrêté,  d’annuler 
 ce projet. 

 En  effet  ce  tracé  a  été  défini  dans  la  précipitation,  sans  concertation.  Ce  n’est  pas  un  sentier  car  il  emprunte  sur 
 plus  de  ⅔,  les  chemins  communaux,  ce  qui  occasionne  des  problèmes  de  stationnements  et  de  circulation 
 pouvant provoquer des accidents car ces routes sont très étroites. De plus, il traverse la bretelle de l’autoroute. 

 Il  n’y  a  que  3  endroits  d’où  l’on  peut  voir  la  mer,  ce  qui  justifie  que  ce  n’est  pas  un  sentier  du  littoral.  Par 
 conséquent, il ne peut être nommé « sentier littoral ». 

 Ce  tracé  est  aussi  très  préjudiciable  pour  certains  agriculteurs  dans  leurs  activités  quotidiennes.  Devant  les 
 fermes  où  passent  souvent  des  animaux,  vaches  ,  chevaux,  brebis…  Il  est  difficile  de  faire  cohabiter  des 
 promeneurs  qui  ne  tiennent  pas  forcément  leurs  chiens  en  laisse,  qui  laissent  leurs  détritus  sur  leur  passage  ou, 
 qui sont trop curieux et peuvent effrayer le bétail. 

 Certains  riverains  voient  des  centaines  de  personnes  passer  devant  leur  porte.  Ce  sentier  passe  aussi  dans  un 
 secteur de Ball- trapp. 

 Nous  préparons  une  lettre  ouverte  dans  laquelle  les  habitants  de  la  corniche  exposeront  leurs  avis  sur  l’avenir 
 de la corniche. Elle sera envoyée aux différentes administrations. 

 Nous souhaitons donc, une entrevue avec Mr le Préfet afin de lui exposer notre point de vue. 

 Le président 

 Jean François Bos 

 Collaborateur 
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